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Projet de loi ratifiant l’ordonnance 

n° 2015-1127 du 10 septembre 2015 

portant réduction du nombre 

minimal d’actionnaires dans les 

sociétés anonymes non cotées 

Projet de loi ratifiant l’ordonnance 

n° 2015-1127 du 10 septembre 2015 

portant réduction du nombre 

minimal d’actionnaires dans les 

sociétés anonymes non cotées 

 

Article unique Article 1
er

 

Ordonnance n° 2015-1127 du 10 

septembre 2015 portant réduction du 

nombre minimal d’actionnaires dans 

les sociétés anonymes non cotées 

Cf. annexe 

L’ordonnance n° 2015-1127 du 

10 septembre 2015 portant réduction 

du nombre minimal d’actionnaires dans 

les sociétés anonymes non cotées est 

ratifiée. 

(Sans modification) 

Code de commerce  

Article 2 (nouveau) 

Art. L. 225-1. – La société 

anonyme est la société dont le capital 

est divisé en actions et qui est 

constituée entre des associés qui ne 

supportent les pertes qu’à concurrence 

de leurs apports. 

 Le code de commerce est ainsi 

modifié : 

Elle est constituée entre deux 

associés ou plus. Toutefois, pour les 

sociétés dont les titres sont admis aux 

négociations sur un marché réglementé, 

le nombre des associés ne peut être 

inférieur à sept. 

 1° À la seconde phrase du 

second alinéa de l’article L. 225-1, les 

mots : « titres sont admis » sont 

remplacés par les mots : « actions sont 

admises » ; 

Art. L. 225-247. – Le tribunal de 

commerce peut, à la demande de tout 

intéressé, prononcer la dissolution de la 

société, si le nombre des actionnaires 

est réduit à moins de sept depuis plus 

d’un an pour les sociétés dont les titres 

sont admis aux négociations sur un 

marché réglementé. 

  

 

 

 

2° Au premier alinéa de l’article 

L. 225-247, les mots : « titres sont 

admis » sont remplacés par les mots : 

« actions sont admises ». 

Amdt COM-3 

Il peut accorder à la société un 

délai maximal de six mois pour 

régulariser la situation. Il ne peut 

prononcer la dissolution si, le jour où il 

statue sur le fond, cette régularisation a 

eu lieu. 
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Code de l’énergie  

Article 3 (nouveau) 

Art. L. 521-18. – I. – Pour 

assurer l’exécution d’une concession 

prévue à l’article L. 511-5, l’État peut 

créer, avec au moins un opérateur 

économique, qualifié d’actionnaire 

opérateur, et, le cas échéant, avec les 

personnes morales mentionnées aux III 

et IV du présent article, une société 

d’économie mixte hydroélectrique. 

  

Cette société d’économie mixte 

à opération unique est constituée pour 

une durée limitée en vue de la 

conclusion et de l’exécution, dans les 

conditions définies au présent titre II, 

d’une concession dont l’objet est 

l’aménagement et l’exploitation, selon 

les modalités fixées au cahier des 

charges prévu à l’article L. 521-4, 

d’une ou de plusieurs installations 

constituant une chaîne 

d’aménagements hydrauliquement liés. 

Cet objet unique ne peut pas être 

modifié pendant toute la durée du 

contrat. 

  

II. – La société d’économie 

mixte hydroélectrique revêt la forme 

d’une société anonyme régie par le 

chapitre V du titre II et le titre III du 

livre II du code de commerce, sous 

réserve de la présente section. Elle est 

composée, par dérogation à l’article 

L. 225-1 du même code, d’au moins 

deux actionnaires. 

(...) 

  

 

 

 

 

I. – La seconde phrase du II de 

l’article L. 521-18 du code de l’énergie 

est supprimée. 

Loi n° 90-1258 du 31 décembre 1990 

relative à l’exercice sous forme de 

sociétés des professions libérales 

soumises à un statut législatif ou 

réglementaire ou dont le titre est 

protégé et aux sociétés de 

participations financières de 

professions libérales. 

  

Art. 4. – Le nombre minimum 

d’associés requis pour la constitution 

d’une société d’exercice libéral à forme 

anonyme est de trois. 

 II. – L’article 4 de la loi 

90-1258 du 31 décembre 1990 relative 

à l’exercice sous forme de sociétés des 

professions libérales soumises à un 

statut législatif ou réglementaire ou 

dont le titre est protégé et aux sociétés 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000023983208&idArticle=LEGIARTI000023987217&dateTexte=&categorieLien=cid
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223381&dateTexte=&categorieLien=cid
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de participations financières de 

professions libérales est abrogé. 

  III. – L’article 32 de 

l’ordonnance n° 2014-948 du 

20 août 2014 relative à la gouvernance 

et aux opérations sur le capital des 

sociétés à participation publique est 

ainsi rétabli : 

  « Art. 32. – Le second alinéa de 

l’article L. 225-1 du code de commerce 

n’est pas applicable aux sociétés dont 

l’État détient la majorité ou la totalité 

du capital. » 

Amdt COM-4 

 


